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GLASTINT OUVRE SON CAPITAL A LA SACDE   
POUR ACCELERER SON DEVELOPPEMENT 

Après une année riche en évolutions, Glastint annonce 
 l’arrivée d’un nouvel actionnaire à son capital, 

 la SACDE, qui prend une participation de 20% du capital de l’enseigne 
de spécialistes du film et du vitrage. 

 
 

GLASTINT, RETOUR SUR UNE UNE ANNEE 2016 RICHE EN EVOLUTIONS 
 
Le réseau Glastint (65 centres franchisés) a connu une année extrêmement chargée : 
 
- Réglementation sur le surteintage des vitres avant des véhicules :  
Annoncé fin 2015, le décret 2016-448 réglementant le surteintage des vitres avant des véhicules a été 
publié le 13 avril 2016. L’enseigne Glastint a largement communiqué auprès de sa clientèle, particuliers 
comme professionnels (constructeurs, concessionnaires) sur des opérations de rappel. A ce jour, les 
franchisés Glastint travaillent d’arrache pied à la dépose des films non-conformes, mais surtout, à la 
repose de films protection solaires (ou de sécurité) conformes au décret, qui connaissent un grand succès 
(plus de 70% de rééquipement).  

 
- Intégration de l’activité de remplacement et réparation de vitrage automobile : 
Afin de palier à la baisse anticipée d’activité liée à la réglementation sur le surteintage des vitres avant, 
l’enseigne a intégré au 1er trimestre 2016 une nouvelle activité de remplacement et réparation de vitrage 
automobile dans ses centres. Cette activité prend une part croissante dans l’activité de l’enseigne. 

 
- Des chantiers bâtiment exceptionnels : 
L’enseigne a réalisé en 2016 des chantiers d’envergure exceptionnelle en France et à l’étranger, sur des 
problématiques de sécurisation des vitrages. Le développement de l’activité pose de film bâtiment, 
enclenché voilà 3 ans avec le recrutement d’un développeur Grand Compte, porte aujourd’hui ses fruits, 
puisque l’activité progresse de 44% /par rapport à 2015. 
 
- Entrée au Capital de la SACDE : 
Le Société d’Aide à la Création et au développement des Entreprises (SACDE), un fond institutionnel du 
Gouvernement Monégasque, est entrée au capital de la SAM Glastint en décembre 2016, pour une prise 
de participation à hauteur de 20% du capital de l’enseigne. Cette arrivée d’un nouvel actionnaire 
décidée par les deux actionnaires principaux de la société Nicolas Guiselin et Laurent Nogrette, va 
permettre à l’enseigne d’accélérer le développement de son réseau et de financer des compétences 
supplémentaires. 

 
DES AMBITIONS REVUES A LA HAUSSE 

 
Grâce à l’apport de trésorerie de la SACDE, et l’intégration d’une nouvelle activité Glastint revoie ses 
ambitions et table sur l’ouverture d’une centaine de centres d’ici 5 ans, soit un réseau de 160 centres à 
l’horizon 2022. L’enseigne va également pouvoir investir pour pérenniser ses activités traditionnelles 
(pose de films Automobile et Bâtiment) mais surtout pour développer l’activité de Remplacement et 
réparation de vitrage Automobile. Une équipe dédiée sera mise en place sur cette activité spécifique. 
L’enseigne va également recruter dans les prochains mois un Directeur Réseau et des Animateurs Réseau. 
 
Après 3 années d’incertitudes, Glastint peut enfin repartir sereinement vers un développement pérenne 
de son réseau et de ses activités.  
 
 



 

 

vitrage.glast nt.com  

 
     

COMMUNIQUE DE PRESSE 

DATE : 12 / 01 / 2017  
 
 
 
 
 
 
 
Aujourd’hui, GLASTINT, c’est : 
• 65 centres en France et plus de 210 techniciens 
• Deux activités : Pose de films pour l’auto et le bâtiment, et réparation et remplacement de vitrages 
• Respect d’une Charte de qualité liée à la pose des films, à la réparation de vitrage et aux services 
• Pour les films Automobile et Bâtiment : 
• Pour le Bâtiment, une garantie jusqu’à 15 ans, un bureau d’étude technique national, un calculateur d’économie d’énergie 
• Pour l’Automobile, une garantie jusqu'à 10 ans intercentre, la conformité au Code de la route 
• Une Assurance 36 mois pour le remplacement du traitement de vitrages à l’identique en cas de bris de glace incluse dans les 
tarifs auto (selon les gammes) 
• Plus de 1000 références de films dont de nombreuses exclusivités 
• Des accords cadre dans le monde de l’automobile et du bâtiment (BNP Paribas Real Estate, Dalkia, Sanofi Aventis, Roche…)  

 


